
Alevinages 2015 (1433kg pour 14586,33€) 

 - 300 kg de truites fario, 665 kg de truites arc-en-ciel, 13000 truitelles. 

- 520 kg de gardons,  100kg de tanches, 1300 brochetons de 6 

semaines, 100 kg de sandres adultes, 75 kg de sandres de 25 à 30 cm, 

65kg de brochets adultes. 

 * La frayère à brochets sur le Meu a produit environ 1500 alevins de 

brochets  

* Prévisions d’alevinages  2016 (1463 kg pour 11855 €) 

 - 300 kg de truites fario, 665 kg de truites arc-en-ciel, 13000 truitelles. 

- 138 kg de gardons, 50kg de carpes, 150kg de tanches, 2000 

brochetons de 6 semaines, 70kg de sandres de 30 cm, 60kg de 

brochets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Agréée pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

La Gaule d'Iffendic 

 

4 LACHERS DE TRUITES GRATUITS. 

Le 23 avril, 4 juin, 9 juillet 2016 à la Chambre au loup. 

 Le 4 juin 2016  Petit étang communal à côté de l’étang de Saint Eloi à 

Montauban de Bretagne 

Pour ces 3 jours, ouverture à 7h00 et prises limitées à 6 truites par jour et  

par pêcheur. 

 
ETANG DE LA CHAMBRE AU LOUP à IFFENDIC (2ha) 

 *Ouvert toute l’année pour le poisson blanc. 

*La pêche est interdite les vendredi 22 avril, 3 juin et 8 juillet 2016. 

*Pêche autorisée à 4 lignes ou 4 lancers, y compris aux leurres. 

*Une  seule ligne les samedi 23 avril, 4 juin, 9 juillet 2016. 

Restrictions : Pour tous les jours 

*prises maximums : 6 truites – 2 brochets ou 2 sandres ou 1 brochet et 1 sandre. 

*La pêche est interdite à partir de la digue. 

INFORMATIONS  ALEVINAGES 

 

* L’Assemblée Générale 2015 de la ‘‘Gaule d’Iffendic’’ aura lieu le 

dimanche 31 janvier 2016 à 9h30 à la salle des fêtes d’Iffendic  

 

*Une journée débroussaillage sur la Chambre au loup aura lieu le 

samedi  20 février 2016. Le RDV est fixé à 8H30 sur le parking de la 

Chambre au loup à Iffendic (Repas offert pris  en commun) 

 

*Fête de la pêche le samedi 4 juin 2016 avec lâcher de 50kg de truites 

dans le petit étang de Montauban à côté du grand étang de St Eloi et 

50kg de truites à la chambre au loup. 

 

*Concours de pêche sur le Meu à Iffendic le dimanche 31 juillet 2016  

 

*Marathon de pêche à Trémelin le vendredi 11 novembre 2016.  

 

*L’AG  ordinaire de 2016 aura lieu début février 2017 à Montauban 

(lieu et date par affichage et Ouest-France) 
 

1066 c’est le nombre de cartes vendues de notre 

AAPPMA en 2015. Le Conseil d’Administration 

nouvellement élu vous souhaite une bonne année 

2016, riche en poissons et pleine de bons souvenirs 
halieutiques. 

 

INFORMATIONS ANIMATIONS 

FELICITATIONS à 

Gervais Bouillet 

Truite fario de 49 cm 

René Delaroche 

Truite fario de 52 et 53 cm 

Pierre Bonnamy 

Truite arc en ciel de 50cm 

Grégory Duguen 

Truite fario de 54 cm 

Clément Mauny 

Truite fario de 53 cm 

Alex Lefèvre 

Brochet de 81cm 

Sébastien Goudard 

Brochet de 104cm 

Daniel Carré 

Brochet de 118cm 

Maxime Prisé 

Black-Bass de 40 cm 

Jean Marie Voisin 

Carpe miroir de 20,500kg 

M Morvan 

Carpe miroir de 19,500kg 

Didier Boissier 

Carpe commune de 18kg 

 

Toute l’actualité de votre société de pêche est en ligne sur 

www.gauleiffendic.ass0.fr                    + de 34350 visites 

       ACTION Journée débroussaillage 

De gauche à droite 

Pierre Bonnamy de Plélan le Grand : membre 

Gervais Bouillet d’Iffendic : membre 

Patrick Ernouf de Montfort/Meu: membre 

Jérôme Chapelle d’Iffendic : membre 

Loïc Cohan de Montauban : Membre 

Claude Forest d’Iffendic : membre 

Arnaud Lefèvre de Montfort: Vice-président 

Sébastien Goudard de Bédée : Secrétaire 

Philippe Benoist de Bédée : Trésorier 

Jacques Goudard de Bédée : Président 

 

 

500 m de berges débroussaillé sur le Meu 

IMPORTANT EN 2016 

Toutes les AAPPMA d’Ille &Vilaine sont en 

réciprocité totale, ce qui veut dire qu’avec 

votre carte de pêche vous pouvez pêcher 

dans tous les étangs ou lac de n’importe 

quelle AAPPMA sauf évidemment les 

étangs privés, donc il faut se renseigner 

quand même.  

 

Carpe de nuit à Trémelin 

Pour que toutes les sociétés soient en 

réciprocités, il était impératif que tous les 

tarifs soient les mêmes pour tous les 

pêcheurs. La communauté de communes a 

fixé le tarif à 4,50€ par nuitée pour tous les 

pêcheurs 

Le tarif n’avait jamais évolué depuis 1996 ! 

 

 

REMERCIEMENTS 

Le nouveau président et son conseil d’administration remercie 

sincèrement les membres du bureau sortant, ou non élus, ainsi 

que tous les bénévoles qui ont permis de hisser l’AAPPMA à son 

plus haut niveau. 

 

 

Absent sur la photo, Jacky Hodbert de Saint Gonlay: membre 

 

 

http://www.gauleiffendic.ass0.fr/

